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    À venir
16 Mars 2024
Sainte-Suzanne
Les foulées nocturne de Sainte-Suzanne

17 Mars 2024
Saint-Louis
MX1
2ème manche Championnat Motocross - MX B2R

17 Mars 2024
Saint-Louis
MX2
2ème manche Championnat Motocross - MX B2R


Toutes les courses

Résultats
10 Mars 2024
Saint-Denis
La dionysienne

10 Mars 2024
Saint-Leu
10km de l'ADH
Les foulées de l'ADH

10 Mars 2024
Saint-Leu
Semi-Marathon de l'ADH
Les foulées de l'ADH


Tous les résultats

Actualités
06 Juin 2023
Notification SMS
Option SMS pour notifier vos temps de passage intermédiaire et d'arrivée,


09 Décembre 2022
Meeting d'athlétisme de la Réunion
A noter dans vos agendas


Toutes les actualités

    
      Partenaire officiel

      Ligue Réunionnaise d'Athlétisme


      

    

  

  
    



Ma sélection

Foulées nocturnes Pandion
Samedi 25 Novembre 2017




  
    


    

      

    
  Organisé par CSSDA - CS Saint-Denis Athlétisme

Cliquer pour agrandir 


Type d'épreuve : Course sur route
Distance : 10 km
Ville : Saint-Denis
Heure de départ : 20h00
Lieu de départ : Stade d'athlétisme Marc Nasseau à Champ Fleuri
Lieu d'arrivée : Stade d'athlétisme Marc Nasseau à Champ Fleuri
La remise des dossards se fera le samedi 25/11/2017 de 8h30 à 18h30 au Stade d'Athlétisme Marc Nasseau à ChampFleuri.


 


Un challenge de demi-fond sera mis en place (voir fichier joint)


Modalités d'inscriptions

Nombre de participants autorisé : illimité


Clôture des inscriptions : 24/11/2017 12:00

Voir la liste des inscrits 

	Tarifs

	Tarif unique	13 €


Fichiers à télécharger

	 Bulletin d'inscription
	 Règlement du challenge de demi-fond



Plans





Itinéraire

	DEPART : Stade Athlétisme de Champ Fleuri
	Rue Christol de Sigoyer
	Rue Jean Cocteau
	Rue Edmond Rostand
	Av. de Lattre de Tassigny
	Route Digue du Butor
	Bd Jean Jaurès
	Rue Jean Cocteau
	Av. de Lattre de Tassigny
	Av Leconte de Lisle
	Demi-tour Av Joseph Bédier (au niveau du CASE du Chaudron)
	Av Leconte de Lisle
	Av. de Lattre de Tassigny
	Av. Maréchal Leclerc
	Rue Champ Fleuri
	Rue Edmond Rostand
	Av. de Lattre de Tassigny
	Route Digue du Butor
	Bd Jean Jaurès
	Rue Christol de Sigoyer
	ARRIVEE : Stade Athlétisme de Champ Fleuri



Règlement

Le CSSDA avec l’aide de la municipalité de Saint-Denis organise le samedi 25 novembre 2017 Les Foulées Nocturnes Pandion.

1-PARTICIPATION :

Cette épreuve est inscrite au calendrier de la Ligue Réunionnaise d’Athlétisme, et est ouverte aux licenciés et non licenciés des catégories suivantes :

Cadets Hommes / Femmes

Juniors Hommes / Femmes

Espoirs Hommes / Femmes

Séniors Hommes / Femmes

Vétérans Hommes / Femmes

2-CONDITIONS ET RESPONSABILITE :

Les clubs affiliés à la Ligue doivent s’assurer que chaque concurrent est apte et possède un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la course à pied.

Les non-licenciés doivent fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition datant de moins d’un an.

Responsabilité civile : Les organisateurs sont couverts par leur police d’assurance.

Individuel accident : Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement.

3-DROITS D’INSCRIPTION :

Les inscriptions et paiement peuvent se faire en ligne sur le site sportpro.re

ou par retour du bulletin d’inscription téléchargeable sur le site sportpro.re et envoyé avec le chèque à :

SPORT PRO REUNION - BP 179 - 97470 SAINT BENOIT

Renseignements tél. : 0692 22 14 71 / 0692 91 44 05 email : cssdathletisme@gmail.com

Chaque concurrent licencié et non-licencié doit s’acquitter d’un tarif unique de 13€

Chèque libellé à l’ordre de : SPORTPRO REUNION

4-REMISE DES DOSSARDS :

La remise des dossards se fera le samedi 25/11/2017 de 8h30 à 18h30 au Stade d'Athlétisme Marc Nasseau à ChampFleuri.

5-ITINERAIRE DU 10 KM : (Voir Plan)

6-DEPART/ARRIVEE :

Le départ et l’arrivée de la course se feront au Stade d'Athlétisme Marc Nasseau à Champ-Fleuri.

De 20h00 à 21h 30.

7-RAVITAILLEMENT :

Des points de ravitaillements seront installés sur l’ensemble du parcours, selon la réglementation fédérale.

8-SECURITE :

L’ensemble du parcours étant ouvert à la circulation, il est demandé aux concurrents de respecter et de suivre les consignes des signaleurs.

-Le directeur de la course sera en permanence en liaison avec tous les services de secours encadrant l’épreuve.

-Des signaleurs, munis d’un gilet et de panneau de signalisation, seront placés à chaque intersection afin de signaler aux autres usagers de la route le passage de la course.

-La Police Nationale assistera éventuellement les points sensibles.

-La sécurité médicale sera assurée par un médecin et une ambulance privée.

-Une voiture ou une moto banalisée préviendra le public de l’arrivée de la course.

-La fermeture de la course sera assurée par une ambulance.

-Les coureurs devront principalement courir dans le sens de circulation (côté droit de la chaussée).

9-CLASSEMENT ET RECOMPENSES :

Un classement scratch sera établi et récompensera les 3 premiers de la course.

Une récompense aux trois premiers de chaque catégorie licenciés et non licenciés hommes et femmes.

La remise des récompenses se fera après l’arrivée du dernier participant.

10-DROIT A L’IMAGE :

Tout concurrent renonce expressément à se prévaloir du droit à l’image pendant toute la durée de la manifestation

(avant la course, durant l’épreuve, remise des récompenses, etc…) comme il renonce à tout recours à l’encontre de

l’organisateur et de ses partenaires agréés pour l’utilisation faite de son image. Aucune image, aucune photographie

et aucun film ne pourront être commercialisés sans l’accord du CSSDA organisateur de la course.

11-SANTION :

Tout concurrent se faisant véhiculé, ou empruntant des raccourcis sera disqualifié.

12-RECLAMATION :

Toute réclamation devra être faite au directeur de la compétition au plus tard quinze minutes après l’arrivée du

dernier concurrent. Celle-ci sera examinée par la Commission d’organisation.

L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident, de vol et de non-respect du présent règlement.

Le Président du C.S.S.D.A.
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